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28 REVUE MILITAIRE SUISSE

Notes de tactique1
à l'usage des futurs capitaines

par le

Colonel E. LÉDERREY
Instructeur d'arrondissement de la Ire division.

ANNEXE IV

Préparation de la compagnie au combat

Le R. ex. J. prévoit des exercices d'assouplissement (ch. 12),
des exercices de combat (ch. 14) et des manœuvres (ch. 16).

A. Les exercices d'assouplissement.

Ils servent essentiellement à inculquer au groupe, plus rarement
à la set., quelques procédés d'un usage courant qui devraient —
le temps à disposition ne le permet malheureusement pas, —
devenir des réflexes -'.

Tant que les gr. ne connaissent pas certains procédés élémentaires,

il est parfaitement inutile d'exercer avec la set. réunie.
Le gr. doil apprendre :

— à réagir lors d'une attaque d'avions ou de chars blindés ;
— à se comporter sous les feux d'art, et d'inf., perméables ou

non ;

1 Lire la première partie de cette étude dans nos livraisons d'octobre,
novembre et décembre 1937. (Réd.)

2 Les détails du combat ont été traités par l'auteur dans une brochure
intitulée : « Le gr. fus. interchangeable et la set. fus. au combal » publiée sous
les auspices de l'Association suisse de sous-officiers. Cette brochure fournit,
aux pages 6 à 12, un grand choix d'exercices pour le gr. La page 13 indique

comment ces exercices devraient être d'abord démontrés.
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— à utiliser les crêtes et les lisières de forêt ou de village pour
en déboucher sous la menace ennemie, les occuper en vue d'ouvrir
le feu par surprise ou les mettre en état de défense :

— à franchir des zones gazées ;
— à se préoccuper de ses flancs (sûreté, liaison) ;

— à exécuter un assaut, etc..
La sel., elle, devra être particulièrement familiarisée avec la

manoeuvre par débordement, l'assaut et le contre-assaut. La
concentration rapide de plusieurs armes automatiques pour agir en
harcèlement ou en appui de feu, est devenue une impérieuse
nécessité pour les Fm.T. et les mitr. Le chef de set. devra s'exercer
à rester maître de son mouvement et maître de son feu, malgré
le port du masque à gaz et sans possibilité de faire usage de

coureurs '.
Pour le gr., c'est le lt. qui pose la tâche, dirige et, chaque

fois qu'il le peut, fait marquer le feu ennemi par un ou deux mousq.
Le cpl. peut répéter seul l'exercice. Le lt. dirige lui-même les
exercices de set., à moins cjue le cdt. cp. ne se réserve de le faire,
soit à titre de démonstration, soit à titre de contrôle.

B. Les exercices de combat.

I. Objet, préparation, direction.

Par les exercices de combat, le cdt. cp. s'exerce à manipuler
son unité, comme un tireur son arme. Il fonctionne à la fois
comme directeur et chef des deux partis. Ne pouvant être partout
en même temps, force lui est de se faire remplacer, du côté de
l'ennemi, par un chef du plastron et de se faire seconder, à la cp..
par de nombreux arbitres.

La matière à exereer comporte toutes les situations dans
lesquelles une cp. pourra se trouver à la guerre : cependant les
exercices de défense, qui intéressent surtout les cadres (la troupe
ne jouant qu'un rôle passif, si on ne l'autorise pas à se fortifier
sérieusement) et les exercices de nuit, comme aussi les exercices
d'avp. ne rentrent pas dans cette catégorie. La marche d'approche
fournit plusieurs phases intéressantes (attacpies d'avions, de chars
blindés, traversée d'un barrage d'art, ou d'une zone gazée).
Mais ce qu'il est essentiel d'exercer c'est l'engagement, dès la
prise de contact à l'assaut, car il permet de mettre au point la
collaboration en profondeur (1er échelon et appui de feu) et en
largeur (concours entre voisins). L'exercice de la retraite et,

1 Voir la brochure en question, aux pages 16, 17, 19, 23 à 26.
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surtout pour les troupes légères, de la poursuite est aussi très
important. On pourra débuter par un engagement de cp. avg.,
mais mieux vaut étudier le cas normal, celui où la cp. est encadrée.

Le but visé en premier lieu est :

— d'une part, d'enseigner aux éléments de 1 '¦" échelon à économiser

leur propre feu, à faire intervenir l'appui de feu de la cp.,
à bref délai et à l'endroit voulu, puis à se secourir entre eux et
enfin à exploiter un appui de feu, même si ce n'est pas le leur :

— d'autre part, d'enseigner à l'appui de feu à surveiller les
éléments de 1er échelon, à repérer les sources de l'eu ennemies
et à pouvoir intervenir sans délai et sans erreur.

Le terrain doit être découvert, de façon à permettre au cap.
de voir comment ses subordonnés réagissent. L'accent de la
reconnaissance portera sur :

les endroits où le cap. veut plaquer les feux du plastron ;

- les emplacements de l'eu du plastron.

La figuration des feux. Il s'agit de donner à la troupe le sentiment

aussi exact que possible des exigences du combat.
Malheureusement, la plus sérieuse de toutes ne se laisse pas
représenter, c'est l'action démoralisante du feu ennemi. Ce qu'il faut se

borner à rendre tangible, ce sont les effets matériels de ce feu qui
désorganise le commandement (par mise hors de combat des
chefs et des agents de liaison), diminue le pouvoir d'action de
ia masse (blessés, Lues, armes et matériel hors d'usage) et tend
à isoler les exécutants.

La troupe devant se comporter différemment selon l'intensité
des feux ennemis, il y aura lieu de convenir trois cas différents :

- feu faible : permet encore la progression, mais par infiltration

;

— feu moyen : n'autorise la progression que moyennant la mise
en action du feu propre, mais aussi brève que possible : ménager
les munitions Fm.

— feu fort : exige l'intervention d'appuis de feu supérieurs.

Les positions de feu seront toujours soigneusement masquées.
Rien n'est plus faux que de les marquer par des fanions, car
c'est supprimer les plus grandes difficultés qu'auront à vaincre
les troupes soumises au feu : repérer les sources qui les
accablent et les signaler à leur propre appui. Comme la direction de
ces sources ne se laissera le plus souvent déceler qu'au son, il
est important que le plastron soit abondamment pourvu de munitions

et puisse donner le feu dans sa plénitude.
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Les endroits déterminés pour l'arrivée des projectiles ennemis
seront marqués sur le terrain, au moyen de repères quelconques
(jalons peu apparents, ficelle, serpentins, traînée de sciure ou
de morceaux de papier, etc.). Ce qui importe, c'est cme l'arbitre
de groupe puisse orienter le chef de gr. sur l'endroit où ses hommes
seront sous le feu, sur l'intensité (faible, moyenne ou forte) et
la direction approximative de ce feu.

Les armes qui conviennent le mieux sont les armes automatiques.

Chacune d'elles sera si possible munie de pétards pour
représenter le icu d'art, dont elle pourrait être victime.

l'n système convenu de signaux permettra au directeur ou
aux arbitres de faire savoir au plastron que telle de ses sources
de l'eu doit être neutralisée. Il suffit par exemple que l'arbitre
de set. agite un fanion sur l'endroit battu, pour indiquer que l'arme
correspondante doit être neutralisée. Un cercle complet indique
que c'est par de l'art., ce qui provoque — comme nous l'avons
vu — l'éclatement d'un pétard.

Si le temps fait défaut, on peut se passer de signaux. On se
bornera à faire communiquer par l'arbitre que le l'eu ennemi est
devenu faible ou s'est tu.

Le chef du plastron doit être soigneusement orienté par le directeur,

sur le terrain. C'est lui cmi sera chargé de poster et
d'instruire les hommes du plastron, comme aussi de marquer les régions
battues. Mais leur choix n'est pas de son ressort: comme nous
l'avons vu. c'est le directeur qui fixe chaque détail.

On désigne un arbitre dans chaque groupe. Il se comporte comme
un combattant et se tient à côté du chef de groupe (ce peut être
son remplaçant).

Un arbitre de cp. monté établira la liaison et instruira les
arbitres de gr. Si le personnel est suffisant, on pourra désigner
des arbitres de set. qui se comporteront comme le chef de set.

Les arbitres seront orientés avant l'exercice et sur le terrain.
L'arbitre n'a rien d'autre à faire qu'à indiquer les effets du

feu ennemi, c'est un projectile parlant.
Le cdt. cp. prépaie une situation générale fort simple. Par

exemple : « Des troupes X. ont atteint telle région. Xos troupes
venant du S., se portent à leur rencontre ».

La situation particulière ou initiale doit préciser de façon très
brève :

— la situation (complétée oralement sur le terrain) où se

trouve l'élément qui va exercer, au moment d'entrer en action ;

— de quel événement résulte cette situation ;

— la situation à l'échelon supérieur et aux ailes.
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On admettra normalement que l'élément est encadré (et l'on
pourra faire marquer les éléments voisins intéressants par des
fanions bleus) ou mieux encore qu'il a un flanc découvert.

La troupe sera orientée sur le terrain et connaîtra le but de
l'exercice avant de prendre son dispositif initial '.

Le directeur émet un ordre d'ensemble ou des ordres particuliers

que ses subordonnés recevront à leur emplacement de combat.

II. Prescriptions de manoeuvre.

Des prescriptions de manœuvre auront été données la veille.
Elles régleront les points suivants :

— heure et lieu du rassemblement. Formation et front. Degré
d'orientation de la troupe ;

— tenue (sac généralement allégé) :

— munitions par mitr., Fm., Fm.T. et mousq. (en général
aux organes d'exploration, de sûreté et à 2 hommes par gr. fus.) :

— ennemi : bande blanche ou bonnet de police :

— signification des fanions (p. ex. bleu aile amie voisine,
rouge et blanc gr. fus. ennemi en mouvement, etc.) :

— travaux. La troupe est-elle autorisée à renforcer le terrain
et dans quelle mesure

— durée approximative de l'exercice — ce qui se passera à

la fin (critique, rentrée de la troupe) ;

— mesures concernant les subsistances.

III. Conventions à régler une fois pour toutes.

Tout homme ne pouvant s'enterrer, en raison des dommages
qui en résulteraient, marque son intention en déposant son sac
devant soi ou en plantant son outil de pionnier à côté de la
tête.

Tout élément de trp. ne pouvant sans dommage traverser
des cultures porte l'arme et gagne son nouvel emplacement en
colonne par un. Durant son déplacement, il est neutralisé.

Il est interdit de tirer ci blanc à moins de 50 m. ou de faire des

prisonniers.
Si des hommes sont mis hors de combat, ils déposent leur sac

et leur fusil et se tiennent debout ou à couvert, jusqu'au moment
où ils seront autorisés à reprendre leur activité ou alors rassemblés

et conduits selon les indications de l'arbitre de cp.

1 Commander une troupe ou mener un troupeau sont deux choses fort
différentes. Si l'on veut éviter l'affolement à la guerre, il faut forcer
l'attention des hommes et donner à chacun l'occasion de collaborer intensivement

à chaque exercice. Le moyen Démontrer — les yeux enregistrent
mieuK que les oreilles — questionner et louer, devant tous, les actes d'initiative.
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Signaux par tambour, trompette ou sifflet (à titre d'exemples) :

— • (1er) Halte Suspension provisoire. Repos sur place. Officiers

et officiers arbitres à l'ordre.
(ter) Halte Tous les cadres à l'ordre

— (ter) Garde à vous. Tout le monde en place pour
reprendre l'exercice.

(ter) En avant L'exercice recommence.
• — • 1er) ou commencement du signal « retraite ». Fin de l'exercice.

Exécution des mesures prévues par les prescriptions de

manœuvres.
IV. Critique.

Le directeur se sera borné à interrompre, critiquer, recommencer
ou poursuivre. On réunira le plus de monde possible pour la
critique, peut-être toute la cp., dont les emplacements resteront
marqués par les sacs et les mousquetons.

La critique faite devant la Iroupe consiste en une série de
démonstrations, sur un espace restreint, tendant à faire ressortir les fautes
commises et leurs conséquences fâcheuses.

La critique des sofs se fait ensuite de façon identique, puis
c'est le tour des chefs de set.

Les points essentiels à relever sont :

Combinaison du feu et du mouvement. Pour quelle raison n'a-t-
elle pas joué entre tel appui de feu et l'élément à protéger ou
d'où provient le retard

Pourquoi l'intervention de tel appui de feu n'a-t-elle pas été
immédiatement exploitée par l'élément protégé

Comment la collaboration entre voisins a-t-elle joué

V. Remarques concernant le cours de répétition.

L'exercice, qui doit représenter une image de la guerre aussi
vraisemblable cme possible, est un scénario, dont les différentes
phases doivent se dérouler strictement selon les vues du cap.
Cela exige une préparation méticuleuse. Il faut deux jours au
moins pour mettre un exercice sur pied. L'un est consacré à la
reconnaissance du terrain (peu de temps avant le C.R.), l'autre,
à l'instruction, sur le terrain, du chef du plastron et des arbitres.
L'exercice pourra aussi être avantageusement joué avec les
chefs de set. (comme un exercice de l'Ecole centrale). Le plastron

devrait encore exercer seul.
Bien préparé, l'exercice fournira aux chefs de set. l'occasion

de répétitions variées, pour eux et pour leurs gr., dans les
différentes tranches de terrain des set. de la cp. En fin de semaine,
le cdt. cp. pourra reprendre l'exercice, après avoir légèrement
modifié la mission du plastron et changé la place des set.

1938 3
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C. La manœuvre.

La manœuvre est destinée à former les chefs. Le cdt. bat. qui
la dirige généralement a sous ses ordres deux chefs de partis
opposés. II les place dans une situation de guerre déterminée,
en face de l'imprévu et des réactions adverses, de façon à provoquer

des décisions, transcrites en ordres.
On reconnaît essentiellement le lieu de la rencontre, sur lequel

le thème de l'exercice devra amener naturellement les exécutants.
Pour que cela réussisse, la situation initiale et l'ordre de mise en
action seront distribués suffisamment tôt aux chefs de partis, pour
qu'ils puissent, la veille, faire part de leurs intentions au directeur.

Tout ce qui a été dit au sujet de l'exercice de combat, à i'excep-
tion du rôie du pfastron concerne aussi la manœuvre. On choisit de

préférence une opération plaçant chaque parti à une aile, ce qui
donne aux deux chefs une certaine liberté, mais les oblige aussi à

se préoccuper de la liaison.
Les grandes manœuvres sont nécessaires à la formation du

haut commandement, mais nuisibles aux cadres subalternes,
dont ils faussent les conceptions, et aux soldats qui s'y relâchent.
Leur rythme accéléré crée des situations invraisemblables et,
nous l'avons déjà souligné, ne fait apparaître la nécessité de

soigner ni le service des renseignements, ni les liaisons, ni les

transmissions. Au contraire — tout au inoins dans ce cadre —
l'officier qui se préoccupe de ces moyens de commandement,
indispensables à la guerre, risque souvent de se faire battre,
en manœuvres, par celui qui ne s'embarrasse de rien, pour
arriver bon premier.

Les manœuvres dans un cadre plus restreint doivent éviter
ces erreurs. Elles le peuvent, si l'on se procure un nombre suffisant

d'arbitres, en portant au besoin les unités à l'effectif de

guerre. Il sera parfois très instructif de faire noter, par des aides-
arbitres, tous les ordres oraux donnés par les cdt. (p., voire par
les lieutenants.

Les arbitres des deux partis doivent agir en liaison intime, aux
fins d'apprécier les effets du feu, et intervenir immédiatement pour
empêcher que l'on n'en vienne aux mains. Ils notent leurs observations

el les communiquent au directeur, avant la critique, à laquelle
n'assistent que les officiers. Chacun de ceux-ci fait ultérieurement
part, à ses subordonnés, des observations utiles à leur instruction.

Le directeur décrit brièvement la manœuvre puis, en vue
d'assurer un meilleur fonctionnement de la collaboration, relève
tout spécialement les conséquences de telle ou telle mesure. Il
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examine successivement les points suivants, qu'il éclaircit parfois
en posant des questions :

— Ordres. Lesquels furent imprécis mal transmis ou mal
interprétés

— Liaisons et transmissions. Pourquoi n'ont-elles pas joué
dans tel cas

— Renseignements. Les chefs ont-ils été renseignés à temps
pour pouvoir intervenir judicieusement Pourquoi ne l'ont-ils
pas été

— Sûreté et exploration. Pourquoi n'ont-elles pas joué Qui est
responsable du fait que le contact avec l'ennemi a été perdu

Il est bon de terminer la critique par un résumé incisif.

AXXEXE V

Introduction à la préparation du combattant

ROLE DU L1EUTEXANT »

Lieutenants de demain

Vous venez d'acquérir quelques notions de la tactique, de

cette science du combat dont vous devrez, par l'utilisation
judicieuse de vos moyens, faire un art. Vous avez appris à déplacer des

pions sur l'échiquier représenté par la campagne vaudoise. Mais
le soldat n'est pas un pion et la guerre n'est pas un jeu. Votre
cerveau ne suffira pas à la tâche, il y faut encore votre cœur.

Si perfectionnés et si nombreux soient-ils, vos moyens matériels
de combat resteront inertes, tant qu'ils ne seront pas mis en œuvre
par des hommes. C'est donc à connaître vos subordonnés pour les

comprendre et à les comprendre pour les commander que vous
allez tantôt vous efforcer. Et pour les commander, vous les aimerez,
à la façon d'un père, ayant une conception élevée, sévère même,

1 Pour assurer la transition entre la théorie — laquelle, même consolidée,
sur le terrain, par l'étude de cas concrets, ne sort pas du domaine de la
spéculation — et la pratique avec la troupe, nous ne saurions mieux clore
ces notions de tactique que par les propos adressés, en guise de viatique, à

une volée d'élèves officiers.
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